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Bonjour à tous,  
 

Bonne nouvelle !      
 
Nous pouvons maintenant confirmer que c’est l’entreprise Marcel Charest 
et Fils de Saint-Pascal qui a été retenue et qui aura la responsabilité de la 
construction de notre nouveau Centre des Loisirs avec la patinoire cou-
verte. Les travaux devraient débuter dans les premiers jours du mois 
d’août 2024.   
 

Nous vous informons également qu’une mise à jour sera effectuée à la 
nouvelle maison des jeunes (ancien local de la Caisse Populaire) afin de 
rendre celle-ci sécuritaire pour tous les usagers.  Nos jeunes auront droit 
à un local fonctionnel où ils pourront participer à différentes activités qui 
leur seront proposées.     
 

Et puisque le local des jeunes actuel est libre, il deviendra dans les pro-
chaines semaines le nouveau siège social de notre Club des 50 ans et plus.  
Après rencontres, discussions et entente avec la présidente, madame Ni-
cole Gamache, les membres du Club et leurs ami(es) pourront profiter de 
ce lieu pour échanger, jouer à des jeux de société, utiliser les installations 
à proximité du local dont les jeux de pétanque et de croquet.  Mentionnons 
que nous avons reçu l’an dernier une subvention de l’ordre d’environ 100 
000 $ qui a permis de procéder à certaines modifications rendant ainsi les 
lieux au goût du jour et sécuritaires.    
 

En terminant, je veux à nouveau remercier tous les bénévoles qui s’impli-
quent au sein des différents organismes du milieu et, de concert avec les 
autres membres du conseil de ville, j’en profite pour souhaiter à chacune 
des mamans de la communauté, une très Heureuse fête des mères.   
 

 
 
         

Michel Nadeau, maire       
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MOT DU MAIRE 
 
Ça bouge au sein de la Ville et des 
organismes de Saint-Antonin! 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 

Saint-Antonin en bref                      2 Mai 2024 

SÉANCE ORDINAIRE DU  LUNDI  8  AVRIL  2024  À  19 H 30 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE MARS 2024 
Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés : 
 

• Du  1er  au 31 mars  2024 au montant de 301 335,29 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er  au  31 mars  2024  au montant de  151 028,78 $ ; 
 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville autorise le paiement des comptes au montant de 452 364,07 $. 
 
Émission d'un crédit ou remboursement pour différents Comptes-Clients  

QUE des facturations en trop ont eu lieu au cours des années 2023-2024; 

QUE des demandes écrites ou verbales ont été examinées et justifiées pour une émission de crédit ou pour un remboursement; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise les crédits pour les 16 clients pour un montant total de 1 488,50 $. 

 

Demande de contribution financière -  Fonds de dépannage PA.RI.CI. Inc.  
QUE le CLSC de Rivière-du-Loup a transmis une demande de soutien financier à la Ville de Saint-Antonin en date du 15 mars dernier; 
QUE le CLSC de Rivière-du-Loup, grâce au Fonds de dépannage PA.RI.CI., offre aux jeunes dans le besoin l'opportunité de participer 
aux camps de jour de leur municipalité ou ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville appuie le CLSC de Rivière-du-Loup et accorde une aide financière de 100,00 $. 
 
Signature contrat d'acquisition des lots 4 901 844 et 4 901 923 de l'Entreprise B. Dumont Inc.  
QUE la Ville de Saint-Antonin détient des servitudes sur les lots 4 901 844 et 4 901 923 de l'Entreprise B. Dumont Inc.; 

QUE Monsieur Bertrand Dumont désire céder ces lots à titre gratuit; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau et la directrice générale, 

Madame Nancy Dubé, à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, le contrat d'acquisition des lots 4 901 844 et 4 901 923, 

auprès de la notaire, Me Sandra Thériault, le tout, aux frais de la Ville. 

 

Autorisation de signature de l'Entente financière avec Éco Entreprises Québec  

QUE la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) (« la Loi ») a été modifiée par la Loi modifiant principalement la Loi sur la 

qualité de l’environnement en matière de consigne et de collecte sélective (L.Q. 2021, c. 5), sanctionnée le 17 mars 2021; 

QUE la Ville de Saint-Antonin (« l’organisme signataire ») possède un contrat sur la collecte et le transport de matières résiduelles 

prenant fin à une date postérieure au 31 décembre 2024; 

QUE certains autres services seront pris en charge par ÉEQ dans le cadre du système de collecte sélective à compter du 1er janvier 

2025; 

QU’il y a lieu pour les Parties de prévoir les modalités applicables au versement de la compensation et aux services pris en charge 

par ÉEQ à compter du 1er  janvier 2025 par une entente provisoire; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau et Madame Chantal Bouchard, 

adjointe à la direction et à la trésorerie, à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, l’entente financière entre ÉEQ et la 

Ville de Saint-Antonin, ainsi que tout autre document ou annexe nécessaire à la réalisation desdites ententes. 
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Octroi d'un contrat pour les plans d'architecte - Modification du local des jeunes  

QU’à la suite du rapport d'étude au code de construction du Québec par la firme Atelier Guy, architectes, pour les principales 

exigences règlementaires de la construction et de sécurité incendie applicable pour la transformation de l'ancienne caisse 

Desjardins en Local des jeunes situé au 1, rue Jean à Saint-Antonin, des modifications sont nécessaires; 

QUE la firme Atelier Guy, architectes, propose ses services en architecture selon la méthode horaire, c'est-à-dire selon le temps 

de travail réel des ressources oeuvrant sur le projet et estime les coûts à environ 12 000,00 $, incluant le service d'appel d'offres;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin mandate la firme Atelier Guy, architectes, pour la préparation des plans et 

devis pour la modification du bâtiment sise au 1, rue Jean, et de l'appel d'offres lorsqu'il sera requis. 

 

Approbation du programme de prévention des employés de la Ville de Saint-Antonin  
QUE le programme de prévention des employés est une obligation de l'employeur; 

QUE le Groupe Accisst, la Mutuelle de prévention de la Ville,  ont mis à jour le programme de prévention de la Ville 2024-2025; 

QUE les membres du Conseil de ville et les directeurs de services ont pris connaissance dudit programme; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve le programme de prévention des employés de la Ville de Saint-

Antonin et qu'une présentation dudit programme soit faite aux employés de la Ville de Saint-Antonin, tel que l'exige la CNESST. 

 

Création d'un Comité du plan de protection des sources d'eau potable  

QUE la Ville de Saint-Antonin a demandé une aide financière pour l'élaboration des plans de protection des sources d'eau 

potable; 

QU'il y a lieu de créer un comité pour prendre acte de l'état d'avancement des travaux et assurer un suivi du dossier avec l'équipe 

technique et les collaborateurs; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin désigne Messieurs Daniel Ouellet, Carlo Brousseau, Alain Castonguay, 

René Bélanger et Yvan Rossignol, comme membre du Comité du plan de protection des sources d'eau potable.   

 

Engagement d'un directeur du service d'Urbanisme et de l'Environnement  

QUE le poste de directeur de l'Urbanisme et de l'Environnement est vacant depuis plusieurs mois; 

QUE Monsieur Éric Lemieux a accepté le poste; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Monsieur Éric Lemieux comme Directeur du 

service de l'Urbanisme et de l'Environnement et ce, à compter du 15 avril 2024. 

 

Autorisation de signature d'une lettre d'entente du poste syndiqué - Inspecteur en bâtiment  

QUE la Ville de Saint-Antonin a embauché un nouveau directeur du service de l'Urbanisme et de l'Environnement; 

QUE depuis plusieurs années, le poste d'Inspecteur en bâtiment était comblé par la MRC de Rivière-du-Loup; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la création du nouveau poste d'Inspecteur en bâtiment, en se réservant le droit 

de faire de nouveau appel aux inspecteurs de la MRC si le poste devient vacant. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Michel Nadeau, maire et Madame Gabrielle Thibault, 

trésorière et responsable des communications, à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, une lettre d'entente avec le 

Syndicat des employés municipaux de Saint-Antonin CSN. 

 

Nomination de Madame Yolaine Lebel comme Inspecteur en bâtiment  
QUE la Ville de Saint-Antonin a embauché un nouveau directeur du service de l'Urbanisme et de l'Environnement; 

QUE Madame Yolaine Lebel a été embauchée le 8 janvier dernier comme " Responsable en urbanisme et en environnement " et 

que ce poste ne peut être considéré comme un deuxième poste d'employé-cadre;  

QUE la Ville de Saint-Antonin vient de créer un poste syndiqué d'Inspecteur en bâtiment; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Yolaine Lebel au poste d'Inspecteur en bâtiment et 

autorise Monsieur Michel Nadeau et Madame Gabrielle Thibault à signer,  pour et au nom de la Ville,  le nouveau contrat. 

 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 894-24 relatif aux ententes avec les promoteurs  
Monsieur Dominique Dupont donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement 
numéro 894-24 remplaçant le règlement numéro 871-22 relatif aux ententes avec les promoteurs. Le règlement a pour but 
d'ajouter l'article 12 concernant les signataires de l'entente. Il dépose une copie du premier projet de règlement. 

Le projet de règlement numéro 894-24 est disponible sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de règlement et à 

l'Hôtel de ville. 
 

Octroi d'un contrat -  Construction d'un trottoir sur le 1er Rang  
QUE la Ville de Saint-Antonin désire faire construire un nouveau trottoir sur le 1er Rang, entre la bretelle de l'autoroute 85 et le 
chemin de Rivière-Verte; 
QUE la Ville a procédé par appel d'offres public sur le SEAO pour la construction d'un trottoir d'environ 950 mètres; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu 2 soumissions dans les délais requis et que la soumission de la compagnie 2646-1871 Québec 
Inc. (Aménagement Benoît Leblond) s'est avérée la plus basse; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accorde le contrat de construction d'un nouveau trottoir d'environ 950 mètres sur le  1er 
Rang, à la compagnie 2646-1871 Québec Inc. (Aménagement Benoît Leblond) pour un montant de 296 505,65 $ plus les taxes. 
 
Programme d'aide à la voirie locale - Volet projets particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE)  

QUE le formulaire de demande du Programme d’aide à la voirie locale - Volet projets particuliers d’amélioration par 

circonscription électorale (PPA-CE) devait parvenir à la députée, Madame Amélie Dionne, avant le 5 avril 2024; 

QUE la demande a été soumise dans le temps requis, avec l'accord du Conseil; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la demande d'aide à la voirie locale - Volet projets particuliers 

d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) de 10 000,00 $ pour l'amélioration et la prolongation de la rue Levasseur 

pour des travaux estimés à 25 000,00 $. 

 

Programme d'aide à la voirie locale - Volet projets particuliers d'amélioration d'envergure (PPA-ES)  

QUE le formulaire de demande du Programme d’aide à la voirie locale - Volet projets particuliers d’amélioration d'envergure (PPA

-ES) devait parvenir à la députée, Madame Amélie Dionne, avant le 5 avril 2024; 

QUE la demande a été soumise dans le temps requis, avec l'accord du Conseil; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la demande d'aide à la voirie locale - Volet projets particuliers 

d’amélioration d'envergure (PPA-ES) de 400 000 $ pour l'amélioration de la rue Paradis pour des travaux estimés à 585 000 $. 

 

Autorisation de signature de l'entente intermunicipale de délégation de compétence en matière de prévention et           

de sécurité incendie 2024-2025  
QU’une entente intermunicipale en matière de prévention et de sécurité incendie est intervenue entre la MRC de Rivière-du-Loup 
et les Municipalités de Cacouna, L’Isle-Verte, Saint-Arsène, Saint-Cyprien, Saint-Épiphane, Saint-Paul-de-la-Croix, Saint-François-
Xavier-de-Viger  et la  Ville de Saint-Antonin; 
QUE la prochaine période de renouvellement s’échelonne du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
QU’une entente en matière de prévention et de sécurité incendie est intervenue entre la MRC et la Ville de Rivière-du-Loup pour 
la réalisation d’un projet pilote pour les années 2020-2021 et reconduite en 2022 et 2023 (ci-après appelée « l’entente 2020 »); 
QUE les Municipalités faisant partie de l’entente désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code 
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) afin de conclure 
une entente relative à l’application des règlements relatifs à la prévention en sécurité incendie en lien avec l’objet de l’entente et 
prévue au schéma de couverture de risques de sécurité incendie de la MRC de Rivière-du-Loup; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le maire, Michel Nadeau, et Chantal Bouchard, adjointe à la direction et à la 
trésorerie, à signer, pour et au nom de la Ville, l'entente intermunicipale de délégation de compétence en matière de prévention  
incendie 2024-2025. 
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Acquisition d'une pompe portative Rabbit P-572-S  
QUE la Ville de Saint-Antonin désire acquérir une pompe portative pour le service Incendie; 
QUE le directeur du service Incendie a demandé des prix et a retenu la soumission de L'Arsenal pour CMP Mayer Inc., au montant 
de 15 400,00 $ plus les taxes applicables;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise l'achat d'une pompe portative Rabbit P-572-S chez CMP Mayer Inc., pour le service 
Incendie de Saint-Antonin, au montant  de 15 400,00 $ plus les taxes applicables. 
 
Autorisation de paiement - Achat de bunkers  
QUE l'achat de bunkers (habits de combat) pour le service Incendie était prévu au budget 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 16 769,00 $ plus les taxes 

applicables, à CMP Mayer Inc. pour l’achat d’habits de combat. 

 

Demande d'autorisation à la CPTAQ pour l'exploitation d'une carrière sur une partie du lot 4 901 157  
QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la demande d’autorisation présentée par Monsieur Nicolas Théberge pour 
Les Entreprises Claude Chagnon Inc. auprès de la CPTAQ, concernant une demande d’autorisation pour le renouvellement de 
l’exploitation d’une carrière et d’une usine de béton bitumineux sur une partie du lot portant le numéro 4 901 157; 
QUE la demande présentée est conforme au règlement de zonage de la ville présentement en vigueur à Saint-Antonin; 
QUE le potentiel agricole du lot visé sera amélioré par la remise en état du nivellement de la surface de la terre, afin d’en 
permettre l’agriculture; 
QU’une autorisation de la CPTAQ aura un impact positif sur les activités économiques du territoire et sur le développement de ces 
activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants; 
QUE ce projet aura un impact positif sur l’approvisionnement en matériaux granulaires pour la Ville de Saint-Antonin et les 
environs; 
QU’en tous points, cette autorisation serait conforme aux critères définis à l’article 62 de la Loi sur la protection et des activités 
agricoles ainsi qu’aux objectifs de la réglementation de la ville et aux règlements de zonage; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin recommande à la CPTAQ de consentir à la demande d’autorisation soumise 
par Monsieur Nicolas Théberge pour Les Entreprises Claude Chagnon Inc. 
 
Octroi d'un contrat -  Nouveau Centre sportif avec patinoire couverte  
QUE la Ville de Saint-Antonin a procédé par appel d'offres public sur le SEAO pour la construction d'un nouveau Centre sportif et le 
réaménagement de la patinoire couverte; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu 5 soumissions dans les délais requis; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a mandaté la firme Cain Lamarre, avocats, pour analyser les deux premières soumissions afin de 
s'assurer de la conformité de celles-ci en rapport avec les documents d'appel d'offres et d'obtenir un avis juridique; 
IL EST RÉSOLU QUE l'offre de Marcel Charest et Fils s'est avérée la plus basse conforme, soit 6 263 650,00 $  en incluant les trois (3) 
options et que le Conseil de ville accorde le contrat  à Marcel Charest et Fils pour un montant de 6 263 650 $ plus les taxes. 
 
Création d'une petite caisse pour le département des Loisirs  
QUE le département des Loisirs a régulièrement besoin de faire des achats ponctuels pour leurs activités; 
QUE les employés ou bénévoles doivent payer les achats et attendre le mois suivant pour se faire rembourser; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise un montant de 1 000,00 $ comme petite caisse pour le 
département des Loisirs, sous la supervision du directeur du Service des Loisirs, Monsieur Stéphane Bourassa. 
 
Programme Petits établissements accessibles  

QUE pour améliorer l'accessibilité des personnes à mobilité réduite au Local des jeunes, il faut ajouter une salle de toilette; 

QU'il est possible que l'ajout d'une salle de toilette destinée à la clientèle à mobilité réduite soit admissible au Programme Petits 

établissements accessibles de la Société d'habitation du Québec; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande à  la direction générale de s'informer sur cette possibilité et 

l'autorise à produire une demande de subvention pour les petits établissements accessibles si c'est le cas. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20 H 30. 
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Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

SOIRÉE DANSANTE 

Nous vous invitons à vous joindre à nous le samedi 4 mai 2024 au Centre Réjean-Malenfant 

pour une SOIRÉE DANSANTE avec Éric Boucher. La musique débutera dès 20h et ce, jusqu’à épuisement des dan-

seurs! Service de bar sur place. Ouvert à tous! 6$ - membres / 7$ - non-membres. 

Pour information : Nicole Gamache, présidente, 418-862-1878 ou Hélène Beaulieu, secrétaire-trésorière et publiciste, au 418-
867-8780.  

 
SPECTACLE DE PATRICK NORMAN À L’ÉGLISE DE TROIS-PISTOLES 

Nous vous invitons à un spectacle à Trois-Pistoles le lundi 6 mai 2024 à l’Église 

Notre-Dame-des-Neiges (30, rue Notre-Dame Est). Aucune obligation d’être 

membre du Club des 50 et +. Un autobus est organisé pour le transport de Ri-

vière-du-Loup vers Trois-Pistoles. Départ du Centre commercial à 18h30 pour un 

montant de 95$ incluant le transport et le billet de spectacle. Pour toute infor-

mation, contactez Hélène Beaulieu, secrétaire-trésorière et publiciste, au 418-867-8780 ou achetez vos billets en 

ligne à l’adresse suivante : http//www.lepointdevente.com/billets/patricknorman3p (pour le spectacle). 

 

SOUPER DE FIN DE SAISON DES 50 ANS ET + 

Vous êtes conviés à un souper le samedi 1er juin, suivi d’une SOIRÉE MUSICALE avec 

Éric Boucher. Au menu : Soupe, rosbif et dessert. Réservez avant le 25 mai  en communi-

quant avec Mme Lucille Kirouac au 418-862-4690 ou Mme Aline Lévesque au 418-605-

1829 poste 400.  25$ - membres / 30$ - non-membres. Bonne soirée à tous!  

Activités à venir  
Soirée dansante, spectacle et souper 

Saint-Antonin en bref                     Mai 2024 
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La programmation des Jeux des 50 ans et plus  

du Bas-Saint-Laurent est dévoilée 
 
RIVIÈRE-DU-LOUP, le mercredi 20 mars 2024 / Le comité organisateur 
des Jeux des 50 ans et plus du Bas-Saint-Laurent dévoile aujourd’hui la 
programmation de sa 13e édition.  Cette joute amicale des clubs des 50 
ans et plus du Bas-Saint-Laurent se tiendra à Rivière-du-Loup le 7 sep-
tembre 2024 sur le thème « 50+ en action! »  
Rappelons que les principaux objectifs de cet événement sont de pro-
mouvoir la pratique de l’activité physique, de loisir et d’activités cultu-
relles auprès des aînés.  

DES NOUVEAUTÉS EN 2024  
En plus des activités intérieures de pétanque-atout, de baseball-poche, de cerceaux-chaises et de 
shuffleboard s’ajoutent les petites quilles, grâce à la collaboration de la Résidence des Bâtisseurs et du 
Manoir Lafontaine. Très attendu, le premier tournoi amical de pickleball permettra aux gens de se me-
surer sur les terrains de la ville situés tout près du site principal, soit l’École secondaire de Rivière-du-
Loup. Le parc du Campus-et-de-la-Cité sera également l’hôte des épreuves de pétanque, de marche 
prédiction 1 km et de marche rapide 3 km.  
 
DES ACTIVITÉS EN DÉMONSTRATION  
Ce rendez-vous permettra aussi aux membres de s’initier à d’autres disciplines, notamment aux quilles 
finlandaises, qui sont de plus en plus connues, et au scrabble duplicate, une version de groupe du po-
pulaire jeu. Une initiation à la marche avec bâtons sera également offerte au parc de la Pointe. L’offre 
d’activités culturelles inclut une visite guidée du Vieux Rivière-du-Loup, ainsi que la visite de quelques 
expositions, dont Visages et paysages au Musée du Bas-Saint-Laurent.  
 
DE NOMBREAUX PARTENAIRES  
Selon Richard Rancourt, président du Carrefour 50+ du Québec : « Non seulement toutes les activités 
sont un prétexte pour ce grand rassemblement festif d’aînés du Bas-Saint-Laurent, il est exemplaire 
dans la mise en commun des ressources de la MRC, de la Ville, du Carrefour 50+ et des principaux par-
tenaires. Je suis optimiste pour le succès à venir et j’invite les gens à s’inscrire en grand nombre. »   

BIENTÔT, LES INSCRIPTIONS  
Les gens âgés de 50 ans et plus au 7 septembre 2024 pourront s’inscrire à l’événement dès le 31 mars 
2024. Ils trouveront le formulaire d’inscription sur le site carrefour50.com, auprès d’un club de leur 
secteur ou encore en communiquant avec Mélodie Lachance, coordonnatrice, au 418 867-6659. Le 
principe du premier arrivé, premier servi s’appliquera pour le choix des activités. Les inscriptions seront 
acceptées jusqu’au 31 mai prochain.  
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Avez-vous vu passer cette information partagée par la MRC de Rivière-du-Loup? Valérie Bélanger, agente 
de développement de la MRC qui a œuvré à Saint-Antonin sur différents projets, a obtenu un poste qui lui 
va à merveille au sein de cette même organisation.  
 

Elle continuera d’accompagner les citoyens et organismes de Saint-Antonin au cours des prochains mois 
pour boucler la boucle de différents projets et passer le flambeau à d’autres ressources afin de pouvoir se 
concentrer pleinement sur son nouveau mandat à la MRC de Rivière-du-Loup.  
 

Au cours des dernières années, Valérie a accompagné la Corporation de développement dans différents 
dossiers dont la gestion du jardin communautaire, des frigos partagés, du local des jeunes et l’accueil de 
nouveaux arrivants. C’est aussi Valérie qui a mis sur pied un comité pour la création d’une politique fami-
liale des familles et des aînés en plus d’avoir accompagné la Ville dans les demandes de subventions visant 
à améliorer les infrastructures municipales et l’aménagement des rues. Grâce à son travail, la Ville a fait un 
pas de géant dans plusieurs développements et nous lui sommes extrêmement reconnaissants.  
 

L’équipe de la Ville de Saint-Antonin lui souhaite une belle continuation dans ses projets! 



 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2024 | JARDIN COMMUNAUTAIRE DE SAINT-ANTONIN 
 
Nom du jardinier : ________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Téléphone : ___________________________ Courriel : _________________________________ 

Nombre de personnes dans le groupe : Adultes ____________ Enfants ________________ 

___ Cochez si vous désirez cultiver des pommes de terre 

 
CLAUSE DE DÉDAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 
Par la présente, je dégage la Corporation de Saint-Antonin de toutes responsabilités, dommages, pertes ou actions en justice qui 
peuvent découler de l’utilisation du jardin communautaire par moi ou par mes invités : 
 

Signature : _______________________________________________ Date : ____________________________ 
Avertissement : La Corporation de développement de Saint-Antonin attribuera des lots de jardinage à la réception des inscrip-
tions sur le principe du premier arrivé, premier servi.  

            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Saint-Antonin en bref                     13 Mai 2024 



Saint-Antonin en bref                     14 Mai 2024 

Saviez-vous que... 
Bien que les quadistes puissent circuler sur certains chemins municipaux de Saint-
Antonin à compter du 1er mai, il est obligatoire de respecter la signalisation mise 
en place. Nous vous invitons à consulter la carte interactive de la Fédération qué-
bécoise des clubs quads pour vérifier si les sentiers sont ouverts avant de vous dé-
placer. 
 
Comme il en va de votre sécurité, les bénévoles du club effectueront prochaine-

ment une inspection avant de procéder à l’ouverture officielle des sentiers. Il est important de respecter 
les consignes de fermeture, entre autres, pour conserver les droits de passage sur les terrains privés. Nous 
tenons à remercier les propriétaires et la Ville de Saint-Antonin sans qui, la pratique du quad ne serait pas 
ce qu’elle est. 
 
Voici les liens : 
Carte interactives des clubs quads : https://www.fqcq.qc.ca/carte-interactive/ 
Suivez-nous aussi sur notre site web : https://www.est-quad.com/ et notre page Facebook. 

https://www.fqcq.qc.ca/carte-interactive/
https://www.est-quad.com/
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IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Mai 2024 

La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 
Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   

 
Fais parvenir ton curriculum par courriel  

en tout temps à l’adresse suivante : 
 

yrossignol@st-antonin.ca ou  
directement à l’Hôtel de ville, situé au  

261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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Reportage avec M. Yvan Rossignol, Directeur du Service de 
Sécurité Incendie et Civile de la Ville de Saint-Antonin. 

Nous profitons de la Semaine de la Sécurité civile qui se 
tiendra du 7 au 13 mai 2024 sous le thème "Soyez prêts. 
Connaissez vos risques" pour nous entretenir avec M. 
Rossignol, Directeur du Service de Sécurité Incendie et 
Civile de la Ville de Saint-Antonin.  
 
M. Rossignol est natif de Saint-Antonin et a toujours rési-
dé dans cette municipalité devenue Ville. C’est en 1986 
qu’il a été approché pour devenir pompier volontaire. 
Malgré un sentiment d’imposteur à son entrée en fonc-
tion, il a vite attrapé la piqure pour le service incendie. À 
cette époque, M. Rossignol travaille à titre de soudeur 
pour l’entreprise Premier Tech et son implication 
l’amène à recevoir le poste d’officier, comme gestion-
naire d’une équipe. De fil en aiguille, il devient lieutenant 
et finalement, en 1997, directeur à temps partiel du ser-
vice incendie de Saint Antonin.  

En 2007 une régie intermunicipale de 7 municipalités est 
créé, un directeur à temps plein est embauché pour l’occasion. M. Rossignol reste comme capitaine de la caserne de Saint-
Antonin jusqu’en mai 2008, où il devient directeur de la Régie Kamloup jusqu’à la dissolution de la régie en 2013. C’est par la 
suite qu’il redevient directeur à temps plein à Saint Antonin et pour la MRC de Rivière-du-Loup et prendra en charge les munici-
palité de Saint-Arsène et de Saint-Épiphane. À ce jour, il peut maintenant affirmer qu’il a offert 38 années de services au sein des 
pompiers.  
 
M. Rossignol connaît très bien le territoire qu’il dessert et se tient à l’affût des risques potentiels tant naturels qu’anthropiques 
liés aux aléas et vulnérabilités de l’environnement. Les potentielles inondations, notamment dans le secteur de la Rivière-du-
Loup, la proximité de l’autoroute 85 pouvant générer des incidents avec des matières dangereuses, les périodes de verglas qui 
peuvent affecter les tours d’Hydro-Québec ainsi que les feux de forêts potentiels sont tous autant de situations qu’il lui faut gar-
der à l’œil. M. Rossignol travaille étroitement avec les urbanistes et le Directeur des travaux publics afin d’assurer la prise en 
compte des risques dans l’aménagement du territoire. Que ce soit pour la planification des emplacements de bornes fontaines 
dans les nouveaux développements, ou pour assurer que les tuyaux du réseau d’eau et les infrastructures soient conformes aux 
règlements en vigueur dans tous les secteurs de la Ville, il travaille non seulement à éteindre les feux, mais aussi à les prévenir. 
C’est ainsi qu’il a mis en place un système d’alertes de masse en 2019 et qu’il coordonne depuis 7 ans les formations en matière 
de prévention en sécurité civile.  
 
M. Rossignol a ainsi travaillé à la conformité du Centre Réjean-Malenfant, du bureau municipal et de la caserne, en y installant 
des systèmes de génératrices permettant de pouvoir y accueillir les citoyens en cas de problème majeur exigeant la mise sur 
pied de centres d’accueil d’urgence. Son implication a d’ailleurs été remarquable pour le projet de nouvelle caserne, pour lequel 
il s’est assuré de remanier le projet architectural afin de rendre la Caserne 13 encore plus fonctionnelle pour les opérations in-
cendies. L’ajout de salles d’entraînement et de formation est un élément distinctif de la caserne de Saint-Antonin, qui a donné 
l’idée à d’autres municipalités de faire de même.  
 
Au cours de sa carrière, M. Rossignol a vécu plusieurs incendies dont son premier qui l’aura marqué à vie : Motosiège, l’entre-
prise de rembourrage de Saint-Antonin. L’Entretoit était rempli de plastiques et de bourrages de bancs et malgré les 9h de tra-
vail acharné, ils n’ont pu sauver l’édifice. Il se souvient aussi des interventions de son équipe dans le sinistre incident à la rési-
dence de personnes aînées à L’île-Verte, ainsi que le très risqué incendie de la tourbière près du rang 1. Ces années en service lui 
ont aussi permis de rencontrer beaucoup de gens et de connaître le monde de la politique municipale et régionale, une fierté 
pour M. Rossignol.  Il se fait un devoir de vous le rappeler, préparez-vous à toute éventualité! Allez sur : preparez-vous.gc.ca. 
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Mai 2024 

 

La note brisée 
Jessyca David 
399 pages 
Édition Pratico 

Parfois, je manque d’inspiration 
pour choisir les livres que j’ai 
envie de lire. Comme je lis peu 
les résumés à l’endos des livres, 
(vous savez que ça s’appelle 
une quatrième couverture), j’ai 
sélectionné ce roman parce 

qu’il sortait souvent. J’ai compris pourquoi! J’ai même 
été cherché le deuxième tome, j’avais peur de finir le 
premier tome et d’être laissé en suspens pendant trop 
longtemps entre les deux livres.   
 
Les premiers chapitres du récit sont un décompte, ce qui 
crée une intrigue qu’on pense deviner. Après 40 pages, la 
vie d’Emma bascule. Finissante au cégep, elle commence 

dans le monde des adultes. Tout ce qu’elle pensait établi 
dans sa vie est remis en question. Étienne vient lui don-
ner un coup de main pour calmer ses nouvelles an-
goisses. Puis, lors d’un party, quelqu’un vient encore 
brouiller les cartes.  
 
Est-ce qu’on doit écouter son cœur, son corps ou sa tête 
lorsqu’il s’agit des garçons? Pas facile de départager le 
tout, imaginez quand on a seulement 20 ans. On 
s’attache facilement à tous les personnages du roman. 
On devient aussi confus qu’elle. J’ai commencé le deu-
xième tome, Emma décide de prendre du temps pour elle 
en commençant l’université, mais pour combien de 
temps? 
 
Suggestion de lecture : 
Un octave trop haut, Jessyca David, Édition Pratico 
La reine de rien, Geneviève Petterson, Éditeur Stanké  
Comme une chaleur de feu de camp, Amélie Panneton, 

Édition Hurtubise 
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URBANISME  ET  
ENVIRONNEMENT 

 
 

 

Le saviez-vous ? 
 

Mon permis est-il valide si j’exécute des travaux 
de construction et/ou réparation non déclarés ?   

 
Vous devez déclarer TOUS les travaux à réaliser lorsque vous 
faites votre demande de permis.  Si, à la suite de l’émission du 
permis, vous exécutez d’autres travaux que vous n’avez pas 
signifiés initialement au service d’urbanisme, votre permis 
sera considéré comme non valide.  Ainsi, lorsque vous entre-
prenez des projets de construction et/ou de rénovation, il est 
très important de dire la vérité afin d’éviter de vous retrouver 
en infraction par rapport aux règlements d’urbanisme appli-
cables et aux règlements provinciaux. 
 
Dans certains cas, par peur de voir leurs taxes montées, cer-
tains contribuables ne déclarent qu’une partie des travaux à 
exécuter.     
 
Comme l’évaluateur doit procéder à l’évaluation des travaux 
effectués, vous allez devoir assumer l’augmentation de l’éva-
luation foncière tôt ou tard.   
 
Ne vous surprenez pas de recevoir un avis d’infraction ou avis 
de démolition du service d’urbanisme pour des travaux non 
déclarés et/ou des travaux non conformes aux réglementa-
tions en vigueur.  Dans ce cas, vous contrevenez aux règles et 
vous aurez l’obligation de corriger les problématiques dans un 
court délai. 
 
Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai prescrit, vous 
vous exposez à des procédures judiciaires prévues dans les 
Lois et dans nos réglementations en vigueur.  Ces types de 
dossiers sont soumis à la cour municipale et cela coûte, au 
final, évidemment beaucoup plus cher au contribuable.  Il est 
donc important d’exécuter les correctifs rapidement afin 
d’éviter toute sanction applicable.   
 
En terminant, rappelez-vous de bien faire vos déclarations de 
travaux et de soumettre vos croquis d’implantation illustrant 
les bonnes informations quant aux travaux à réaliser.  
 
N’oubliez pas qu’il est obligatoire d’afficher votre permis 
AVANT de débuter les travaux sous peine d’avis d’infraction. 

 
 

Mai 2024 

 
 
 
 

 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE 
 
N’hésitez pas à utiliser notre formulaire de demande de per-
mis en ligne qui est simple et convivial !   Pour ce faire, rendez
-vous sur notre site web et cliquez sur  CITOYENS, puis URBA-
NISME, et enfin, sélectionnez PERMIS ET CERTIFICATS.   Idéa-
lement, faites votre demande de permis au moins 30 jours 
avant de débuter vos travaux pour éviter des retards dans la 
réalisation de vos projets. 
 

Est-ce que ça prend un permis pour l’installation 
d’une thermopompe  ? 

 
Et bien la réponse est : OUI.  Ça prend un permis avant de 
procéder à l’installation d’une thermopompe et sachez qu’il y 
a des marges de recul à respecter.  C’est très important de s’y 
conformer.    
 
L’équipe ressource en urbanisme est là pour vous servir !  Au 

plaisir ! 
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Nous avons l’honneur d’annoncer l’inauguration officielle du parc Bois Joli, le dimanche le 2 juin à 14h (devancée le samedi 
1er juin en cas de pluie), sur la rue des cornes à St-Antonin.  

 
Nous tenons à remercier nos précieux commanditaires qui ont permis la réalisation de ce projet.  

 
Parc du Domaine Bois Joli  
Julie Caron : 418-714-8261 et Vanessa Lamontagne : 418-551-3391 
domaineboisjoli@hotmail.com 
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tel:+14187248261
tel:+14185513391
mailto:domaineboisjoli@hotmail.com
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Mai 2024 



 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
 
Jolyne Gagné, secrétaire 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tan-

guay  

 

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambas-
sadrice pour la vente de billets de la maison de la Fondation 
Maurice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin 
comme vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation 
Maurice Tanguay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent 
des besoins particuliers et vous contribuez, par la même occa-
sion, à soutenir la Fabrique de St-Antonin. En devenant am-
bassadrice pour la cause, la Fabrique de St-Antonin recevra 
un montant équivalent à 15% du montant des ventes qu’elle 
réalisera. Comme la pratique religieuse est en baisse et que de 
moins en moins de personnes contribuent à la capitation, ce 
partenariat permettra d’amasser des fonds pour aider à dé-
frayer les dépenses occasionnées par le maintien des services 
liturgiques et l’entretien des bâtiments. Nous espérons donc 
que vous participerez en grand nombre à cette levée de 
fonds.   

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère. Ces derniers sont au coût de 20$ et vous donne trois 
chances.  

• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer 
fabstantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?ref=fabstantonin 

 

 

 

Une fois sur le site, vous aurez accès à trois formules diffé-

rentes soit : 10$ pour une chance, 20$ pour trois chances et 

100$ pour vingt chances. 

Il y aura deux tirages qui permettront de déterminer les fina-
listes qui participeront au grand tirage de la maison Tanguay 
qui aura lieu le 15 septembre 2024. Ces finalistes seront tirés 
au hasard le 26 avril 2024 (5 finalistes) et le 6 septembre 2024 
(10 finalistes) parmi tous les billets vendus au moment de ces 
deux tirages. À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou 
un prix de 750 000$ en argent. 
 
Un petit geste qui fait une grande différence pour la Fon-
dation Maurice Tanguay et pour la Fabrique de St-
Antonin. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au 
presbytère de St-Antonin, 418-862-4301.  
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Saint-Antonin, 
Prie pour nous 
Saint-Antonin, notre patron, bénis nos foyers et nos 
projets, garde nous dans la santé et l’harmonie, et 
guide nos gestes et nos paroles afin qu’ils soient de 
plus en plus en conformité avec la volonté et le cœur 
de Dieu. Amen. 
 
Fête de la Vierge Marie le 10 mai 2024 
Célébrons le mois de Marie, chaque mercredi à la 
sacristie à 19h. Tout le mois de mai 2024. 
 
Fête des Mères le 12 mai 2024 
Bonne fête Maman ! 
Merci Maman,  
pour ta tendresse, 
ta bonté, 
ta douceur 
qui remplissent notre quotidien ! 
Je t’aime xxx 
 
Votre comité «Prière et célébration» 

 
 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 

Mai 2024 
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Mai 2024 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 
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OFFRE D'EMPLOI 

Manoir Saint-Antonin 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Titre du poste :  Surveillant/concierge 
 

Poste  permanent à temps plein : 40 heures/semaine ; 
             travail de soir et nuit,  1 fin de semaine sur 2 
 
Description de tâches : Nettoyer et désinfecter l'ameublement, les équipements et les planchers des aires 
communes, effectuer les travaux d'entretien et de réparations à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence, 
effectuer les travaux d'entretien saisonnier (grand ménage, lavage des vitres, système de chauffage, etc...), 
assurer la sécurité des résidents, être en possession du téléphone de garde afin de répondre aux urgences 
des résidents et aux alarmes en tout temps, surveiller le va-et-vient des visiteurs pour assurer le bien-être et 
la sécurité des résidents, identifier les besoins en fourniture et en outillage, travailler en étroit collaboration 
avec la Direction. 
 
Exigences : Formation RCR, polyvalent, ponctuel, honnête, responsable 
 

Personne à contacter : 
Louise L Nadeau, relations humaines 

418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 

manoir.st-antonin@videotron.ca 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

Mai 2024 

La toilette n’est pas une poubelle ! 
Par Marie-France Létourneau  

Reportage tiré du Magazine de l’eau au Québec vol. 20, No. 1 Hiver 2024 : La toilette n’est pas une poubelle ! | Magazine Source  

 

Une cuvette de toilette n’a rien de magique. Tirer la chasse d’eau ne fait pas 
disparaître ce qui s’y trouve. Ça semble être une évidence. Pourtant, des lin-
gettes humides, des produits d’hygiène féminine, des condoms et des che-
veux se retrouvent en grande quantité dans les égouts et les systèmes de 
traitement d’eaux usées. Cette situation se révèle problématique et coûteuse 
pour les municipalités. En voici un tour d’horizon.  

Dans la très grande majorité des municipalités, les rejets des toilettes, tout 
comme les eaux ménagères (cuisine, salle de bain et buanderie) et les eaux 
pluviales, passent par tout un réseau de conduites de distribution qui les ache-
minent jusqu’à une station d’épuration. Ils sont ensuite traités avant d’être 
rejetés dans les cours d’eau.   

Ce processus, qui nécessite plusieurs infrastructures et équipements spéciali-
sés, est réalisé en plusieurs étapes, dont le dégrillage, le dessablage, la décantation, le dégraissage, l’aération, le retrait des 
boues usées (solides retirés des tamis) et divers traitements nécessitant des 
produits chimiques. 

Les fameuses lingettes 

D’importants frais, ultimement assumés par les contribuables à travers les 
taxes municipales, pourraient malgré tout être évités si tous veillaient à ne 
pas utiliser la toilette comme une poubelle. Le simple fait d’y déposer des 
lingettes humides représente un véritable fléau économique et écologique, 
lisait-on dans le magazine Source en 2021. 

À l’époque, une enquête réalisée auprès des municipalités membres du Pro-
gramme d’excellence en eaux usées – Stations de récupération des res-
sources de l’eau de Réseau Environnement (PEX-StaRRE) avait révélé que 
92 % des villes interrogées devaient composer avec le problème des lingettes. 
Ces dernières peuvent notamment boucher les égouts, provoquer des refoulements dans les résidences, entraîner des déverse-
ments d’eaux usées dans les cours d’eau et obstruer les pompes.   

Gare aux médicaments! 

Dans cet esprit, il faut également éviter d’évacuer par la toilette des médicaments, relève le président-directeur général de Ré-
seau Environnement, Mathieu Laneuville. Le geste, souvent représenté au cinéma, du flacon de pilules vidé frénétiquement 
dans la toilette n’est pas sans répercussions. 

« Les médicaments se retrouvent dans nos cours d’eau. Et ils peuvent être à l’origine de transformations endocriniennes chez 
les poissons, y compris ceux que nous mangeons, explique-t-il. À la base, le bon geste, c’est de rapporter nos médicaments à la 
pharmacie pour qu’ils soient éliminés de façon sécuritaire. » 

Campagne de sensibilisation 

Pour Gregory Pratte, la mise en place d’une campagne de sensibilisation nationale 
sur les processus de production d’eau potable et de gestion des eaux usées s’impose. 

« C’est le temps d’expliquer aux citoyens le pourquoi et le comment, et de mettre au 
pas les entreprises qui font des affichages erronés, mensongers, sur leurs produits, 
comme pour les lingettes », estime l’expert en ISÉ. « Je rêve que le Québec devienne 
un chef de file en sensibilisation, en information et en éducation en matière de ges-
tion de la toilette, lance Gregory Pratte. Le Québec est propre. Nous produisons de 
l’énergie propre. Gérons bien notre eau. » 

https://magazinesource.cc/la-toilette-nest-pas-une-poubelle/
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DISTRIBUTION D’ARBRES 
 

Encore une fois cette année, une distribution d’arbres se fera pour les élèves à l’école Lanouette. Un arbre 
sera distribué par famille, dans la semaine du 13 mai. 
 
Par la suite, une distribution des arbres restants se fera au garage municipal, vendredi le 17 mai, à partir 
de 8h30. 
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Bonjour à tous, 

Les informations qui suivent s’adressent aux parents utilisateurs du Camp de jour 2024. 

7 semaines de camp, du 24 juin au 8 aout 2024 inclusivement, pour les petits citoyens de Saint-Antonin. 

Les inscriptions et les paiements (carte de crédit ou débit) se feront en ligne via la plateforme QIDIGO de Saint
-Antonin, à compter du 15 mai 2024 à 18h00. 

Vous devez avoir un compte Qidigo avec tous les profils de vos enfants à votre compte. Vous pouvez créer ou 
mettre à jour votre compte dès maintenant, afin d’être prêt lors de l’ouverture des inscriptions. 

Les places sont limitées pour assurer un ratio d’encadrement adéquat et sécuritaire et ce, en fonction du per-
sonnel disponible pour l’été 2024. 

Nous avons 2 établissements de camps d’été. Nous ne pouvons pas garantir que l’emplacement pour votre 
enfant est le plus près de votre domicile. Toutefois, dans la mesure du possible, les enfants d’une même fa-
mille ne seront pas séparés. 

Chaque semaine, des intervenants et des invités spéciaux seront dans nos camps pour animer et faire vivre 
une expérience socioéducative aux enfants. 

Un message aux parents sera distribué chaque semaine, en version papier, dans la boite à lunch de vos en-
fants. 

Pour avoir toutes les informations 

Notre guide du parent 2024 est disponible sur le site web de la ville à la section Info-loisir dans l’onglet Sports 
et loisirs. Nous vous conseillons fortement d’en prendre connaissance à l’avance afin de connaitre les détails 
pour l’inscription, le fonctionnement ainsi que toutes les modalités du camp pour vous et votre enfant. Nous 
pouvons vous en fournir une copie papier sur demande. 

À la suite de votre lecture, si vous avez des questions sur le guide du parent et des modalités, veuillez contac-
ter la responsable des camps de jour, Maude Boucher 418-862-1056 poste 217. 

Dès que nous aurons de plus amples détails à vous transmettre, nous le ferons via la page Facebook des loi-
sirs de Saint-Antonin et le site web de la ville. Vous aurez également l’information générale sur l’Info loisirs dis-
tribuée en mai par la poste. Nous vous invitons donc à consulter régulièrement nos plateformes de communi-
cation. 

Dans l’attente de revoir les enfants encore une fois cet été,  

Maude Boucher 
Coordonnatrice des loisirs et responsable des camps de jour 
418-862-1056 poste 217, loisirs@st-antonin.ca 
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CAMPS DE JOUR 

Formulaire demande d’accompagnateur 
Afin d’établir les besoins d'accompagnement spécialisé pour le camp de jour de l’été, la ville de Saint-

Antonin vous demande de remplir le formulaire préparatoire. Ce formulaire peut être complété par un in-

tervenant qui connait les besoins particuliers de l’enfant.  

Ce formulaire ne confirme pas l’inscription au camp de jour. Un suivi vous sera fait à la suite de l’analyse et 

selon la disponibilité des ressources. Le fait de nous le retourner le plus rapidement possible augmente nos 

chances de pouvoir trouver les ressources adéquates. 

 

Pour être admissible au service d’accompagnement, l’enfant doit :   

Être une personne ayant des besoins particuliers;  

• Avec diagnostic ou en processus d’évaluation, ou;  

• Qui bénéficie d’un plan d’intervention, ou :  

• Qui a besoin du soutien d’un adulte afin de :  

✓ Gérer ses émotions (anxiété, impulsivité, etc.) ou;  

✓ Communiquer ses besoins ou;  

✓ Entrer en relation adéquatement avec ses pairs ou;  

✓ Participer activement à un jeu de groupe ou;  

✓ Comprendre et respecter une consigne ou;  

✓ Répondre à ses besoins d’hygiène ou; 

✓ Utiliser une aide technique (pictogrammes, fauteuil roulant, matériel adapté, etc.);  

 

Si vous souhaitez valider la nécessité et la per-

tinence de remplir ce formulaire, il est possible 

de contacter la coordonnatrice aux loisirs, res-

ponsable des camps de jour : Maude Boucher 

418-862-1056 poste 217  

 

Télécharger le document d’information et le 

formulaire à compléter sur le site Internet de 

la Ville : http://ville.saint-antonin.qc.ca/

citoyens/?id=ant_camp_de_jour (Section Ci-

toyens – Jeunes antonien.nes – Camp de jour) 

 
 
 

http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
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RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Mai 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Karine Vin-
cent, agente de développement à la Ville de Saint-
Antonin, à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca 
ou par téléphone au 418-862-1056 # 218 

L’équipe de la Ville de Saint-Antonin 
vous souhaites une très belle fête des 

mères! 
 

 
 


